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I. Textes 

 

A. Normes de référence 
 

1. Préambule de la Constitution de 1946 

- 

Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la 
sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou 
mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la 
collectivité des moyens convenables d'existence. 

11ème alinéa 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

- 

La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle respecte toutes les croyances. Son 
organisation est décentralisée.  

Article 1er 

La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes aux mandats électoraux et fonctions électives, ainsi 
qu'aux responsabilités professionnelles et sociales. 

 

- 

(…) 

Article 34 

La loi fixe également les règles concernant :  

(…) 

- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ;  

(…) 

La loi détermine les principes fondamentaux :  

(…) 

- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.  

(…) 
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- 

Les membres du Parlement et le Gouvernement ont le droit d'amendement. Ce droit s'exerce en séance ou en 
commission selon les conditions fixées par les règlements des assemblées, dans le cadre déterminé par une 
loi organique.  

Article 44 

Après l'ouverture du débat, le Gouvernement peut s'opposer à l'examen de tout amendement qui n'a pas été 
antérieurement soumis à la commission.  

Si le Gouvernement le demande, l'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte 
en discussion en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le Gouvernement.  

 

- 

Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement dans les deux assemblées du Parlement en vue 
de l'adoption d'un texte identique. Sans préjudice de l'application des articles 40 et 41, tout amendement est 
recevable en première lecture dès lors qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou 
transmis.  

Article 45 

Lorsque, par suite d'un désaccord entre les deux assemblées, un projet ou une proposition de loi n'a pu être 
adopté après deux lectures par chaque assemblée ou, si le Gouvernement a décidé d'engager la procédure 
accélérée sans que les Conférences des présidents s'y soient conjointement opposées, après une seule lecture 
par chacune d'entre elles, le Premier ministre ou, pour une proposition de loi, les présidents des deux 
assemblées agissant conjointement, ont la faculté de provoquer la réunion d'une commission mixte paritaire 
chargée de proposer un texte sur les dispositions restant en discussion.  

Le texte élaboré par la commission mixte peut être soumis par le Gouvernement pour approbation aux deux 
assemblées. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.  

Si la commission mixte ne parvient pas à l'adoption d'un texte commun ou si ce texte n'est pas adopté dans 
les conditions prévues à l'alinéa précédent, le Gouvernement peut, après une nouvelle lecture par 
l'Assemblée nationale et par le Sénat, demander à l'Assemblée nationale de statuer définitivement. En ce 
cas, l'Assemblée nationale peut reprendre soit le texte élaboré par la commission mixte, soit le dernier texte 
voté par elle, modifié le cas échéant par un ou plusieurs des amendements adoptés par le Sénat.  

 

B. Règlement des Assemblées 
 

1. Règlement de l’Assemblée Nationale 

- 

1 L’organisation de la discussion des textes soumis à l’Assemblée peut être décidée par la Conférence des 
présidents. 

Article 49 

2 La conférence peut fixer la durée de la discussion générale dans le cadre des séances prévues par l’ordre 
du jour. Ce temps est réparti par le Président de l’Assemblée entre les groupes, de manière à garantir à 
chacun d’eux, en fonction de la durée du débat, un temps minimum identique. Les députés n’appartenant à 
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aucun groupe disposent d’un temps global de parole proportionnel à leur nombre. Le temps demeurant 
disponible est réparti par le Président entre les groupes en proportion de leur importance numérique. 

3 Les inscriptions de parole dans la discussion générale sont faites par les présidents des groupes, qui 
indiquent au Président de l’Assemblée l’ordre dans lequel ils souhaitent que les orateurs soient appelés ainsi 
que la durée de leurs interventions, qui ne peut être inférieure à cinq minutes. 

4 Au vu de ces indications, le Président de l’Assemblée détermine l’ordre des interventions. 

5 La conférence peut également fixer la durée maximale de l’examen de l’ensemble d’un texte. Dans ce cas, 
est applicable la procédure prévue aux alinéas suivants. 

6 Un temps minimum est attribué à chaque groupe, ce temps étant supérieur pour les groupes d’opposition. 
Le temps supplémentaire est attribué à 60 % aux groupes d’opposition et réparti entre eux en proportion de 
leur importance numérique. Le reste du temps supplémentaire est réparti entre les autres groupes en 
proportion de leur importance numérique. La conférence fixe également le temps de parole réservé aux 
députés non inscrits, lesquels doivent disposer d’un temps global au moins proportionnel à leur nombre. 

7 La présentation des motions et les interventions sur les articles et les amendements ne sont pas soumises 
aux limitations de durée fixées par les articles 91, 95, 100, 108 et 122. 

8 Toutes les interventions des députés, à l’exception de celles des présidents des groupes, dans la limite 
d’une heure par président de groupe ou, lorsque le temps réparti en application de l’alinéa 6 du présent 
article est supérieur à quarante heures, dans la limite de deux heures par président de groupe, du président et 
du rapporteur de la commission saisie au fond et, le cas échéant, des rapporteurs des commissions saisies 
pour avis, sont décomptées du temps réparti en application de l’alinéa 6. Est également décompté le temps 
consacré à des interventions fondées sur l’article 58, alinéa 1, dès lors que le Président considère qu’elles 
n’ont manifestement aucun rapport avec le Règlement ou le déroulement de la séance. Est également 
décompté le temps consacré aux suspensions de séance demandées par le président d’un groupe ou son 
délégué sur le fondement de l’article 58, alinéa 3, sans que le temps décompté puisse excéder la durée 
demandée. 

9 Selon des modalités définies par la Conférence des présidents, un président de groupe peut obtenir, de 
droit, que le temps programmé soit égal à une durée minimale fixée par la Conférence des présidents.  

10 Une fois par session, un président de groupe peut obtenir, de droit, un allongement exceptionnel de cette 
durée dans une limite maximale fixée par la Conférence des présidents. 

11 Si un président de groupe s’y oppose, la conférence ne peut fixer la durée maximale de l’examen de 
l’ensemble d’un texte lorsque la discussion en première lecture intervient moins de six semaines après son 
dépôt ou moins de quatre semaines après sa transmission. 

12 Si la Conférence des présidents constate que la durée maximale fixée pour l’examen d’un texte est 
insuffisante, elle peut décider de l’augmenter. 

13 Chaque député peut prendre la parole, à l’issue du vote du dernier article du texte en discussion, pour une 
explication de vote personnelle de cinq minutes. Le temps consacré à ces explications de vote n’est pas 
décompté du temps global réparti entre les groupes, par dérogation à la règle énoncée à l’alinéa 8. 
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II. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

1. Sur la procédure législative 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-579 DC du 9 avril 2009 - Loi organique relative à l'application des articles 
34-1, 39 et 44 de la Constitution 

En ce qui concerne les articles 17 à 19 de la loi organique : 

40. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 17 de la loi organique : " Les règlements des 
assemblées peuvent, s'ils instituent une procédure impartissant des délais pour l'examen d'un texte en séance, 
déterminer les conditions dans lesquelles les amendements déposés par les membres du Parlement peuvent 
être mis aux voix sans discussion " ; qu'en prévoyant, à l'article 44 de la Constitution, que le droit 
d'amendement s'exerce " en séance ou en commission selon les conditions fixées par les règlements des 
assemblées ", le constituant a entendu permettre que, dans le cadre de la procédure instituée par ces 
règlements impartissant des délais pour l'examen d'un texte en séance, les amendements ne puissent être 
discutés que lors de l'examen du texte en commission ; 

41. Considérant, en outre, que le second alinéa de l'article 17 dispose : " Lorsqu'un amendement est déposé 
par le Gouvernement ou par la commission après la forclusion du délai de dépôt des amendements des 
membres du Parlement, les règlements des assemblées, s'ils instituent une procédure impartissant des délais 
pour l'examen d'un texte, doivent prévoir d'accorder un temps supplémentaire de discussion, à la demande 
d'un président de groupe, aux membres du Parlement " ; que l'article 18 de la loi organique fait obligation 
aux règlements des assemblées de garantir le droit d'expression de tous les groupes parlementaires, " en 
particulier celui des groupes d'opposition et des groupes minoritaires " ; que son article 19 permet à ces 
règlements de fixer les conditions dans lesquelles la parole peut être donnée à tout parlementaire qui en fait 
la demande pour une explication de vote personnelle sur l'ensemble du texte ; 

42. Considérant qu' il suit de là que les ar ticles 17 à 19 de la loi organique n'ont pas apporté de limites 
inconstitutionnelles à l'exercice du droit d'expression et d'amendement des membres du Par lement ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-581 DC du 25 juin 2009 - Résolution tendant à modifier le règlement de 
l'Assemblée nationale 

Résolution tendant à modifier le règlement de l’Assemblée nationale : 

12. Considérant que les exigences de clarté et de sincérité du débat parlementaire, qui s’appliquent aux 
travaux des commissions, imposent qu’il soit précisément rendu compte des interventions faites 
devant celles-ci, des motifs des modifications proposées aux textes dont elles sont saisies et des votes 
émis en leur sein ; qu’il en va notamment ainsi pour les projets et propositions de loi dont la discussion 
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porte, en séance, sur le texte adopté par la commission saisie en application de l’article 43 ou, à défaut, sur 
le texte dont l’assemblée a été saisie ; 

(…) 

25. Considérant, en premier lieu, que, lorsqu'une durée maximale est décidée pour l'examen de l'ensemble 
d'un texte, cette durée ne saurait être fixée de telle manière qu'elle prive d'effet les exigences de clarté et de 
sincérité du débat parlementaire ; qu'il en va de même dans la fixation du temps de discussion 
supplémentaire accordé à la demande d'un président de groupe, aux députés lorsqu'un amendement est 
déposé par le Gouvernement ou la commission après l'expiration des délais de forclusion ; 

26. Considérant, en second lieu, que, si la fixation de délais pour l'examen d'un texte en séance permet de 
décompter le temps consacré notamment aux demandes de suspension de séance et aux rappels au 
règlement, les députés ne peuvent être privés de toute possibilité d'invoquer les dispositions du règlement 
afin de demander l'application de dispositions constitutionnelles ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et relative aux 
patients, à la santé et aux territoires  

- Sur la place de certaines dispositions dans la loi déférée :  

40. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : " Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente 
un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis " ;  

41. Considérant, en l'espèce, que le projet de loi comportait trente-trois articles lors de son dépôt sur le 
bureau de l'Assemblée nationale, première assemblée saisie ; que, comme le précise l'intitulé des quatre 
titres de la loi, ces dispositions tendaient à moderniser les établissements de santé, à faciliter l'accès de tous 
à des soins de qualité, à favoriser la prévention et la santé publique et, enfin, à modifier l'organisation 
territoriale du système de santé ;  

42. Considérant que l'article 44, inséré dans le projet de loi par un amendement adopté en première lecture 
par le Sénat le 4 juin 2009, modifie le code de la sécurité sociale pour changer la dénomination de l'École 
nationale supérieure de sécurité sociale ;  

43. Considérant que cette disposition, qui ne présente aucun lien, même indirect, avec celles qui 
figuraient dans le projet de loi portant réforme de l'hôpital et relatif aux patients, à la santé et aux 
ter r itoires, a été adoptée selon une procédure contraire à la Constitution ; que, par  voie de 
conséquence, il y a lieu de déclarer  contraire à la Constitution l'ar ticle 44 de la loi déférée ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2009-589 DC du 14 octobre 2009 - Loi tendant à favoriser l'accès au crédit des 
petites et moyennes entreprises et à améliorer le fonctionnement des marchés financiers  

1. Considérant que les députés requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi tendant à favoriser 
l'accès au crédit des petites et moyennes entreprises et à améliorer le fonctionnement des marchés financiers 
; qu'ils font valoir que les articles 14 et 16 n'ont pas leur place dans cette loi ;  

2. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : " Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente 
un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis " ; que cette disposition est applicable dans les 
mêmes conditions aux projets et aux propositions de loi ;  

3. Considérant que l'article 14, inséré dans la proposition de loi par un amendement adopté en première 
lecture par le Sénat le 9 juin 2009, modifie le code monétaire et financier pour exonérer les experts-
comptables, lorsqu'ils donnent des consultations juridiques, de la déclaration de soupçon prévue à la section 
4 du chapitre Ier du titre VI du livre V du même code ; que l'article 16, inséré dans le texte de la proposition 
de loi adopté en première lecture par le Sénat le 9 juin 2009, complète l'article 2011 du code civil par une 
disposition de portée générale aux termes de laquelle " le fiduciaire exerce la propriété fiduciaire des actifs 
figurant dans le patrimoine fiduciaire, au profit du ou des bénéficiaires, selon les stipulations du contrat de 
fiducie " ; que ces dispositions, qui ne présentent aucun lien, même indirect, avec celles qui figuraient 
dans la proposition de loi tendant à favor iser  l' accès au crédit des petites et moyennes entrepr ises, ont 
été adoptées selon une procédure contraire à la Constitution ; que, dès lors, il y a lieu de les déclarer  
contraires à la Constitution ;  

 (…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-602 DC du 5 août 2010 - Loi ratifiant l'ordonnance n° 2009-935 du 29 juillet 
2009 portant répartition des sièges et délimitation des circonscriptions pour l'élection des 
députés 

6. Considérant que les règlements des assemblées par lementaires n'ont pas par  eux-mêmes une valeur  
constitutionnelle ; que la méconnaissance alléguée des dispositions de l'ar ticle 49, alinéa 13, du même 
règlement ne saurait avoir  pour  effet, à elle seule, de rendre la procédure législative contraire à la 
Constitution ; 

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2010-603 DC du 11 février 2010 - Loi organisant la concomitance des 
renouvellements des conseils généraux et des conseils régionaux 

9. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que l'application de ces dispositions n'a pas eu pour 
effet d'altérer la clarté et la sincérité des débats et n'a porté atteinte à aucune autre exigence de valeur 
constitutionnelle ; que le grief tiré de la méconnaissance des exigences de clarté et de sincérité des débats 
doit être rejeté ; 

(…) 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-607 DC du 10 juin 2010 - Loi relative à l'entrepreneur individuel à 
responsabilité limitée  

- sur la procédure législative :  

2. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 45 de la Constitution : « Sans préjudice de 
l'application des articles 40 et 41, tout amendement est recevable en première lecture dès lors qu'il présente 
un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis » ;  

3. Considérant que le projet de loi comportait six articles lors de son dépôt sur le bureau de l'Assemblée 
nationale, première assemblée saisie ; qu'il modifiait le code de commerce, le code général des impôts, le 
livre des procédures fiscales et le code de la sécurité sociale pour créer le régime juridique, fiscal et social de 
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ;  

4. Considérant que l'article 9 de la loi déférée, inséré dans le projet de loi par un amendement adopté en 
première lecture par le Sénat le 8 avril 2010, modifie l'ordonnance n° 2005-722 du 29 juin 2005 susvisée 
pour aménager le statut de l'établissement public OSEO et définir les modalités de création de la société 
anonyme OSEO ; que, dans les conditions prévues à l'article 38 de la Constitution, l'article 13 de la loi 
déférée, inséré dans le projet de loi dans les mêmes conditions que son article 9, habilite le Gouvernement à 
prendre par voie d'ordonnance les dispositions législatives nécessaires à la transposition d'une directive 
relative à l'exercice de certains droits des actionnaires des sociétés cotées ;  

5. Considérant, par ailleurs, que l'article 12, inséré dans le projet de loi en première lecture par l'Assemblée 
nationale, modifie les articles L. 112-2 et L. 112-3 du code monétaire et financier ainsi que les articles L. 
145-34 et L. 145-38 du code de commerce pour réformer le régime d'indexation de certains loyers ;  

6. Considérant que ces dispositions ne présentent pas de lien direct avec celles qui figuraient dans le 
projet de loi relatif à l' entrepreneur  individuel à responsabilité limitée ; qu' il ne ressor t pas des 
travaux par lementaires qu'elles présentent un lien même indirect avec ce projet de loi ; qu'en outre 
elles ont été adoptées en méconnaissance de la clar té et de la sincér ité du débat par lementaire ; 
qu'elles ont été adoptées selon une procédure contraire à l' ar ticle 45 de la Constitution ; 

(…) 
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2. Sur les exigences du onzième alinéa du Préambule de 1946 

 

- 

(…) 

Décision n° 2001-455 DC du 12 janvier 2002 – Loi de modernisation sociale 

En ce qui concerne l'article 48 :  

33. Considérant que l'article 48 abroge la loi susvisée du 25 mars 1997 ainsi que plusieurs de ses 
dispositions insérées dans le code général des impôts et dans le code de la sécurité sociale ;  

34. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que cette abrogation créerait, en méconnaissance 
du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, " une inégalité devant la retraite 
entre travailleurs du secteur public et salariés du régime général ", du fait de la suppression de la 
"déductibilité du revenu imposable des versements effectués par les salariés en vue de se constituer une 
épargne retraite complémentaire " ;  

35. Considérant, en premier lieu, que les salariés liés par un contrat de travail de droit privé, d'une part, et les 
agents des collectivités publiques, d'autre part, relèvent de régimes juridiques différents au regard de la 
législation sur les retraites ;  

36. Considérant, en second lieu, qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de 
sa compétence, de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, 
d'autres dispositions, dès lors que, ce faisant, il ne prive pas de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ;  

37. Considérant qu'en l'espèce, l'abrogation de la loi susvisée ne modifie en rien les droits des salariés du 
secteur privé aux prestations servies par les régimes de base de sécurité sociale et par les régimes 
complémentaires ; que, dès lors, elle ne pr ive pas de garanties légales les exigences issues du onzième 
alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 ;  

38. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 48 ne porte pas atteinte au principe d'égalité ; 

(…) 

 

- 

 (…) 

Décision n° 2003-483 DC du 14 août 2003 – Loi portant réforme des retraites 

5. Considérant qu'ils soutiennent, d'autre part, que le législateur a méconnu le Préambule de la Constitution 
de 1946 ; qu'il aurait dû, dans les autres dispositions de la loi, prendre en compte la pénibilité des tâches 
assurées par les travailleurs, sans renvoyer cette question à la négociation collective ; 

6. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, 
confirmé par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, la Nation « garantit à tous, notamment à l'enfant, à 
la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout 
être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve 
dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence » ; 
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7. Considérant que l'exigence constitutionnelle résultant des dispositions précitées implique la mise en 
œuvre d'une politique de solidar ité nationale en faveur  des travailleurs retraités ; qu' il est cependant 
possible au législateur , pour  satisfaire à cette exigence, de choisir  les modalités concrètes qui lui 
paraissent appropriées ; qu'en par ticulier , il lui est à tout moment loisible, statuant dans le domaine qui 
lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier  des textes antér ieurs ou d'abroger  ceux-ci 
en leur  substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu' il ne lui est pas moins loisible d'adopter , 
pour  la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles 
dont il lui appar tient d'apprécier  l'opportunité et qui peuvent compor ter  la modification ou la 
suppression de dispositions qu' il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce 
pouvoir  ne saurait aboutir  à pr iver  de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

8. Considérant que, du point de vue de son économie générale, la loi déférée a mis en œuvre l'exigence 
constitutionnelle précitée sans la pr iver  de garanties légales ; 

 (…) 

 

 

3. Sur le principe d’égalité 

 

- 

(…) 

Décision n° 2003-483 DC du 14 août 2003 – Loi portant réforme des retraites 

. En ce qui concerne le grief tiré de la violation du principe d'égalité : 

18. Considérant que les requérants soutiennent que l'allongement de la durée de cotisation par voie 
réglementaire conduira à ce que des personnes justifiant de la même durée de cotisation soient traitées 
différemment lors de la liquidation de leur retraite ; 

19. Considérant que l'objectif que le législateur  s'est fixé de garantir  le système de retraites par  
répar tition l'a conduit à faire dépendre le calcul des droits des retraités de l'évolution future de 
l'espérance de vie après soixante ans ; que, ce faisant, le législateur  n'a pas méconnu le pr incipe 
d'égalité ; 

20. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 5 de la loi déférée 
doivent être écartés ; 

Sur l'article 32 : 

1. Considérant que le I de l'article 32 de la loi déférée rédige comme suit l'article L. 351-4 du code de la 
sécurité sociale : « Les femmes assurées sociales bénéficient d'une majoration de leur durée d'assurance d'un 
trimestre pour toute année durant laquelle elles ont élevé un enfant, dans des conditions fixées par décret, 
dans la limite de huit trimestres par enfant » ; 

22. Considérant que les requérants soutiennent que ces dispositions méconnaîtraient le principe d'égalité 
entre les femmes et les hommes ; 

23. Considérant que le pr incipe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur  règle de façon différente 
des situations différentes, ni à ce qu' il déroge à l'égalité pour  des raisons d' intérêt général pourvu que, 
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dans l'un et l' autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rappor t direct avec l'objet de 
la loi qui l' établit; 

24. Considérant que l'attribution d'avantages sociaux liés à l'éducation des enfants ne saurait dépendre, en 
principe, du sexe des parents ; 

25. Considérant, toutefois, qu'il appartenait au législateur de prendre en compte les inégalités de fait dont les 
femmes ont jusqu'à présent été l'objet ; qu'en particulier, elles ont interrompu leur activité professionnelle 
bien davantage que les hommes afin d'assurer l'éducation de leurs enfants ; qu'ainsi, en 2001, leur durée 
moyenne d'assurance était inférieure de onze années à celle des hommes ; que les pensions des femmes 
demeurent en moyenne inférieures de plus du tiers à celles des hommes ; qu'en raison de l'intérêt général qui 
s'attache à la prise en compte de cette situation et à la prévention des conséquences qu'aurait la suppression 
des dispositions de l'article L. 351-4 du code de la sécurité sociale sur le niveau des pensions servies aux 
assurées dans les années à venir, le législateur pouvait maintenir, en les aménageant, des dispositions 
destinées à compenser des inégalités normalement appelées à disparaître ; 

26. Considérant que les requérants demandent au Conseil constitutionnel de juger qu'une mesure analogue à 
celle prévue à l'article 32 devra intervenir pour les hommes comme pour les femmes ; que le Conseil 
constitutionnel ne saurait, sans outrepasser les limites des pouvoirs que lui a confiés la Constitution, adresser 
une telle injonction au législateur ; qu'au demeurant, la mesure demandée ne ferait, en l'état, qu'accroître 
encore les différences significatives déjà constatées entre les femmes et les hommes au regard du droit à 
pension ; 

Sur l'article 48 : 

27. Considérant que l'article 48 modifie notamment les critères d'attribution de la bonification dont 
bénéficiaient les femmes fonctionnaires pour chacun de leurs enfants légitimes, naturels ou adoptifs et, sous 
réserve qu'ils aient été élevés pendant neuf ans au moins avant leur vingt et unième anniversaire, pour les 
autres enfants à charge mentionnés au II de l'article L. 18 du code des pensions civiles et militaires de 
retraite ; que cette bonification, qui s'ajoute à la durée de leurs services effectifs, reste fixée, pour les enfants 
nés, adoptés ou pris en charge avant le 1er janvier 2004, à une année par enfant ; que, toutefois, pour les 
pensions liquidées après le 28 mai 2003, la bonification prévue à l'article 48 s'appliquera aux hommes 
comme aux femmes et son bénéfice sera subordonné, pour tous les fonctionnaires, à la « condition qu'ils 
aient interrompu leur activité dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat » ; 

28. Considérant que les requérants reprochent à cette disposition de méconnaître l'article 34 de la 
Constitution, ainsi que les principes d'égalité et de non rétroactivité de la loi ; 

. En ce qui concerne la méconnaissance de l'article 34 de la Constitution : 

29. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, le législateur serait resté en deçà de la compétence 
que lui confie l'article 34 de la Constitution « en renvoyant au décret la détermination des conditions 
d'interruption d'activité ouvrant droit à cette bonification » ; 

30. Considérant qu'en vertu de la répartition des compétences résultant des articles 34 et 37 de la 
Constitution, l'institution de la bonification prévue par l'article 48 de la loi déférée figure au nombre des 
garanties fondamentales relevant du domaine de la loi ; que, s'il en est de même de la soumission de cette 
bonification à la condition que l'activité des intéressés ait été interrompue, le législateur n'est pas resté en 
deçà de sa compétence en renvoyant à un décret la détermination des cas d'interruption ; 

. En ce qui concerne la méconnaissance du principe d'égalité : 
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31. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, la disposition critiquée entraîne une double rupture 
d'égalité ; qu'elle « réintroduit », en premier lieu, « une inégalité au sein du couple », les femmes étant 
incitées, pour bénéficier de la bonification, « à demeurer au foyer », et les hommes le plus souvent écartés 
du bénéfice de la mesure ; qu'elle rompt, en second lieu, l'égalité de traitement entre les fonctionnaires selon 
que leurs enfants sont nés avant ou après le 1er janvier 2004 et que leur pension est liquidée avant ou après 
le 28 mai 2003 ; 

32. Considérant, en premier lieu, que la disposition critiquée tend à reconnaître le bénéfice d'une 
bonification à l'ensemble des fonctionnaires ayant élevé des enfants, sous réserve qu'ils aient interrompu leur 
activité ; que, contrairement aux dires des requérants, cette disposition reconnaît la même possibilité de 
choix aux femmes et aux hommes ; 

33. Considérant, en second lieu, que la date du 28 mai 2003 est celle à laquelle le projet d'où est issue la loi 
déférée a été délibéré en Conseil des ministres et, de ce fait, porté à la connaissance du public ; que, pour les 
enfants nés ou adoptés à compter du 1er janvier 2004, l'article 44 de la loi déférée valide, dans certaines 
limites, les périodes au cours desquelles les fonctionnaires auront interrompu ou réduit leur activité 
professionnelle pour élever un enfant ; que les dates ainsi prévues par le législateur reposent sur des critères 
objectifs et rationnels ; qu'au demeurant, les différences de traitement dénoncées, de caractère provisoire et 
inhérentes à la succession de régimes juridiques dans le temps, ne sont pas contraires au principe d'égalité ; 

. En ce qui concerne la violation du principe de non rétroactivité : 

34. Considérant que, selon les auteurs des deux saisines, le législateur aurait conféré à la disposition 
critiquée une portée rétroactive, les nouvelles modalités de calcul de la bonification prévue par l'article 48 
devant s'appliquer aux pensions liquidées à compter du 28 mai 2003 ; qu'ils considèrent que cette 
rétroactivité ne serait justifiée par aucun intérêt général et qu'elle serait donc contraire à la Constitution ; 

35. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que le législateur n'a pas entendu remettre en cause 
les pensions liquidées depuis le 28 mai 2003 ; qu'il s'ensuit que le grief doit être écarté ; 

36. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les griefs dirigés contre l'article 48 doivent être 
rejetés ; 

Sur les articles 51 et 66 : 

37. Considérant que l'article 51 de la loi déférée fixe de nouvelles règles de calcul des pensions des 
fonctionnaires en modifiant les articles L. 13 à L. 17 du code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
que l'article 66 détermine le calendrier de mise en œuvre de ces règles ; 

38. Considérant que les auteurs des saisines reprochent à ces nouvelles dispositions de prévoir des montants 
de pension différents pour les mêmes périodes de service ; qu'en outre, la législation au regard de laquelle 
sera liquidée la pension variera, selon eux, en fonction de la diligence des services liquidateurs ; qu'enfin, les 
nouvelles dispositions méconnaîtraient le principes de clarté de la loi, ainsi que l'objectif de valeur 
constitutionnelle d'intelligibilité et d'accessibilité de la loi ; 

39. Considérant, en premier lieu, qu'ainsi qu' il a été dit ci-dessus, il était loisible au législateur  de 
modifier  le taux de rémunération des annuités liquidables ; 

40. Considérant, en deuxième lieu, que les règles applicables au calcul du montant de la pension sont celles 
en vigueur à la date d'ouverture des droits ; que ce calcul dépend donc de la situation du fonctionnaire et non 
de la diligence des services de liquidation ; 
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41. Considérant, enfin, qu'en arrêtant, comme il l'a fait, les règles de calcul du montant des pensions, ainsi 
que les modalités transitoires de ce calcul, le législateur n'a porté atteinte ni au principe de clarté de la loi, 
qui découle de l'article 34 de la Constitution, ni à l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et 
d'accessibilité de la loi ; 

42. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les griefs dirigés contre les articles 51 et 66 doivent être 
écartés : 

- Sur l'article 54 : 

43. Considérant que l'article 54 a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la jouissance d'une 
pension peut être différée, lorsqu'un fonctionnaire civil ou militaire ne remplit pas les conditions d'âge ou de 
durée de services nécessaires pour l'ouverture immédiate des droits ; qu'il prévoit que, pour son application, 
« les règles de liquidation de la pension sont celles en vigueur au moment de sa mise en paiement » ; 

44. Considérant que, selon les requérants, la référence à la réglementation en vigueur au moment de la mise 
en paiement est de nature à « appliquer des règles différentes à des situations objectivement identiques » et, 
partant, à rompre l'égalité entre fonctionnaires ; 

45. Considérant que les règles applicables au calcul de la pension sont celles en vigueur à la date à laquelle, 
dès lors que l'ensemble des conditions d'ouverture des droits est réuni, la pension peut être mise en paiement 
; que ce calcul dépend donc de la situation du fonctionnaire et non de la diligence des services de liquidation 
; qu'en arrêtant un tel mode de calcul, le législateur n'a ni effectué un choix arbitraire, ni méconnu le 
principe d'égalité entre fonctionnaires ; 

(…) 
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